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Calendrier estimatif

COPIL N° 1 Lancement de la prestation

Janvier ou février 
2025

 - Présentation des acteurs concernés par le marché.

 - Contexte et présentation des objectifs

 - Échange sur la méthodologie, le planning de réalisation et les livrables

   

PHASE 1 Préparation de la prestation

environ 1 mois

 - Identification précise du linéaire à qualifier

 

- Rapport détaillé de méthodologie de collecte des données (les cas 
particuliers de qualification de desserte évidents devront être traités dans 
ce rapport)

 - Rapport détaillant l'organisation avec l'IGN-F

 
- Élaboration des propositions de zone "test" en amont de la phase 2 
(descriptions des propositions et motivation des choix)

 - Planning de réalisation ajusté

   

COTECH 
N°1 Validation de la phase 1 et lancement de la phase 2

Prévision
mars 2025

 - Validation du linéaire à qualifier

 - Validation de la méthodologie et des rapports de la phase préparatoire

 - Validation de la zone "test"

 - Validation du planning

   

PHASE 2
Test de la méthodologie construite en phase 1 sur une zone 
"test"

environ 2 mois

 

La zone "test" retenue sera déterminée lors du COTECH N°1.  
Néanmoins, celle-ci devra se situer sur la zone faisant l'objet de la 
tranche ferme : le massif des Vosges. En fin de phase 2, les données 
collectées seront envoyées aux membres du COTECH à minima 1 mois 
avant le COTECH N°2 pour échantillonnage et vérification de la qualité. 

 
 

 
 

COTECH 
N°2 Pré-validation de la phase 2 en préparation du COPIL N°2

Prévision
mai 2025

 

Ce COTECH est l'un des plus important, il validera la finesse de la 
méthodologie d'après les données collectées sur zone "Test". Correctifs 
effectués par le prestataire si nécessaire.

   

COPIL N° 2 Validation de la phase 2 

Prévision
Début juin 2025

 
- Validation et présentation des données de la zone "test" collectées en 
phase 2 en considération de l'analyse et de l'avis du COTECH

 - Correctifs de trajectoire si nécessaire (1 mois de délais après le COPIL)

 - Lancement de la phase 3

 

 

 

 

 

 



PHASE 3 Qualification des dessertes de la tranche Ferme

Durée probable 
d'environ 10 mois, 
livraison souhaitée 

en avril 2026

 

- Qualification des dessertes, aires et points noirs selon la méthodologie 
validée. L’acheteur et ses partenaires seront présents tout au long de 
cette phase pour répondre aux diverses questions ou encore pré-valider 
des zone complexes.

 
- Livraison de la tranche ferme de préférence avant la campagne feux de 
forêt de l'été 2026.

 

 - les données collectées seront envoyées aux membres du COTECH à 
minima 1 mois avant le COTECH N°3 pour échantillonnage et vérification 
de la qualité.

   

COTECH 
N°3 Pré-validation de la phase 3

Prévision : Avril 2026

 

Ce COTECH peut tout à fait être déplacé en milieu de phase 3 si le 
prestataire en ressent le besoin. Il n'est en effet pas forcément 
nécessaire qu'il sanctionne la fin du travail en tranche ferme. Cet organe 
de gouvernance est avant tout présent pour soutenir les aspects 
complexes de la prestation auprès du prestataire.

 
- Prévalidation des données collectées durant la phase 3. Correctifs 
effectués par le prestataire si nécessaire avant le prochain COPIL.

 - Préparation du COPIL N°3 sanctionnant la tranche ferme

   

COPIL N° 3 Validation de la phase 3 - Fin de la tranche ferme

Mai -juin 2026
soit une durée 

maximum de 18 
mois à compter du 

1er janvier 2025
 

- Validation et présentation des données collectées durant la phase 3 en 
considération de l'analyse et de l'avis du COTECH, correctifs effectués 
par le prestataire si nécessaire. 
- Rendu final de la tranche ferme. 
- Nota : dans le cas où la tranche optionnelle n°1 ne serait pas affermie, 
le COPIL N°3 pourrait être un COPIL élargi. La tranche ferme s’achève 
après l’admission expresse ou tacite des livrables prévus.  

  

 

   

FIN TRANCHE FERME - Durée maximale 18 mois - Juin 2026

  

DEBUT TRANCHE OPTIONNELLE N°1

   

PHASE 4 Réalisation de la tranche optionnelle N°1
Durée probable 

d'environ 6 mois, 
Livraison souhaitée 
en décembre 2026

 
- Qualification des dessertes de la zone 2 correspondant à la forêt 
d'exception

 
- Livraison de la tranche optionnelle n°1 de préférence avant la 
campagne feux de forêt de l'été 2027

   

COTECH 
N°4 Validation de la phase 4

Janvier 2027
 

- Prévalidation des données collectées durant la phase 4.  Correctifs 
effectués par le prestataire si nécessaire avant le prochain COPIL,

 - Préparation du COPIL N°4 sanctionnant cette tranche optionnelle

   



COPIL N°4 Validation de la tranche optionnelle N°1

Février – Mars 2027

 

- Validation et présentation des données collectées durant la phase 4 en 
considération de l'analyse et de l'avis du COTECH, correctifs effectués 
par le prestataire si nécessaire. 
- Rendu final de la tranche optionnelle n°1.
- Nota : dans le cas où la tranche optionnelle n°2 ne serait pas affermie, 
le COPIL N°4 pourrait être un COPIL élargi. La tranche optionnelle n°1 
s’achève après l’admission expresse ou tacite des livrables prévus. 

 

   

FIN TRANCHE OPTIONNELLE N°1. Durée maximale 9 mois -mars 2027

   

DEBUT TRANCHE OPTIONNELLE N°2

   

PHASE 5 Réalisation de la tranche optionnelle N°2 Durée probable 
d'environ 6 mois, 

Livraison souhaitée 
en septembre- 
octobre 2027 

- Qualification des dessertes de la zone 3 correspondant au reste du 
département

   

COTECH 
N°5 Validation de la phase 5

octobre 2027
 

- Prévalidation des données collectées durant la phase 5.  Correctifs 
effectués par le prestataire si nécessaire avant le prochain COPIL

 - Préparation du COPIL N°4 sanctionnant cette tranche optionnelle

   

COPIL N°5 Validation de la tranche optionnelle N°2 et rendu final

Novembre – 
décembre 2027

 

- Validation et présentation des données collectées durant la phase 5 en 
considération de l'analyse et de l'avis du COTECH, correctifs effectués 
par le prestataire si nécessaire.
- Rendu final de la tranche optionnelle n°2. 
- Nota : le COPIL N°5 pourrait être probablement un COPIL élargi. La 
tranche optionnelle n°2 s’achève après l’admission expresse ou tacite 
des livrables prévus. 

 

   

FIN TRANCHE OPTIONNELLE N°2. Durée maximale 9 mois - Décembre 2027



ANNEXE 1 : la desserte forestière 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   



3. Les points noirs 
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https://bdtopoexplorer.ign.fr/?id_theme=72&id_classe=77
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2.1.  
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ANNEXE 4 : Les forêts et massifs déjà reconnus. 


